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Héritage Algérie bloqué

Par Nanour2310, le 18/02/2023 à 01:52

Bonjour,

Je souhaite hériter d'un terrain acheté par mon père en Algérie.

Le problème est que ni son deces, ni le divorce de mon père avec ma mère ne sont
enregistrés par l'administration algérienne.

Que faire pour débloquer cette situation s'il vous plaît ?

Par youris, le 18/02/2023 à 10:03

bonjour,

legavox est un site essentiellement de droit français, comme votre question concerne le droit
algérien, vous devez vous adresser à un juriste connaissant le droit algérien.

vous pouvez vous adresser à un consulat algérien en France

salutations

Par Ventoline, le 26/01/2024 à 13:11

Bonjour, notre belle-mère nous a oublié dans la succession volontairement pour une
succession, cinq héritiers nous n’ont pas hérité ça fait aujourd’hui 23 ans. Dites-moi les
recours que je peux avoir ici en France pour récupérer nos droits. Merci

Par Marck.ESP, le 26/01/2024 à 13:30

Bonjour
Voir un avocat spécialisé en droit de la famille Algérien, ou un notaire également spécialisé.
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